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AUTO-FACTURATION

La Coopérative s’occupe d’établir
la facture obligatoire en votre nom. 

SANS

AUTO-FACTURATION

Vous devriez nous établir une facture
de votre société faisant apparaître la 
somme reversée sans la commission.
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Coopérative

Chers Coopérateurs, Chères Coopératrices, 

Nous avons à coeur de simplifier vos tâches administratives ! C’est pour cette raison qu’aujourd’hui nous vous 
éditons vos auto-factures. 

LE SERVICE AUTO-FACTURATION, QU’EST CE QUE C’EST ?

Pour chaque intervention réglée par la Coopérative, une facture doit être émise. Notre service auto-facturation 
vous édite cette facture à votre place. Ce service est obligatoire et totalement gratuit ! 

COMMENT SOUSCRIRE À CE SERVICE GRATUIT ?

En pièce-jointe de ce courrier vous trouverez un mandat d’auto-facturation à nous renvoyer par mail ou par 
courrier rempli et signé. 

PLUS D’INFORMATIONS ?

L’équipe de la Coopérative est à votre écoute au 05.59.70.59.20 ou par mail coop@jardiniers-professionnels.fr. 
N’hésitez pas à nous contacter. 

Coopérativement, 

L’équipe Professionnels à Domicile

COOPÉRATIVE PROFESSIONNELS À DOMICILE - 20 rue Maryse Bastié - 64600 ANGLET
Déclaration Ministère SAP/504019498 - Coopérative SAS Cap. Min. 13 470€

SIRET 50401949800055 - TVA FR02504019498



MANDAT AUTO-FACTURATION

Entre 

Nom commercial :.................................................................
Civilité : □ Madame   □ Monsieur
Nom :....................................................................................
Prénom :................................................................................
Siret :.....................................................................................
TVA :    □  Oui     □  Non

N° TVA intra communautaire :..............................................
Membre d’un centre de gestion agrée : □  Oui     □  Non

ci-après dénommé le mandant

La SAS coopérative «PROFESSIONNELS À DOMICILE»
Société coopérative à capital variable, dont le siège est situé : 20 rue Maryse Bastié - 64600 ANGLET
Prise en la personne de Monsieur Eric Labachot RCS Bayonne 504019498 N°TVA : FR0250419498.

ci après dénommé le mandataire
Il a été convenu et arrêté ce qui suit :
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Fait à ........................................................., le ......................................

Pour le Coopérateur,                                                                                                       Pour la Coopérative,
Votre signature :                                                                                                              Le président,

COOPÉRATIVE PROFESSIONNELS À DOMICILE - 20 rue Maryse Bastié - 64600 ANGLET
Déclaration Ministère SAP/504019498 - Coopérative SAS Cap. Min. 13 470€

SIRET 50401949800055 - TVA FR02504019498

L’AUTO-FACTURATION

Qu’est-ce que c’est ?

Votre société doit nous émettre une facture pour
chaque intervention réglée par la Coopérative.

Notre service d’auto-facturation édite cette facture à
votre place, pour alléger vos tâches administratives. Ce

service est totalement gratuit !

• Allégez votre administratif
• Profitez d’un service 100% gratuit
• Votre comptabilité à jour !



Note à l’usage des adhérents de la Coopérative
«Professionnels à domicile» et de votre expert-comptable

Il est d’usage dans certaines professions que les acheteurs établissent, au nom de leur fournisseur, des 
documents tenant lieu de factures. 
C’est notamment le cas des Coopératives laitières et vinicoles qui facturent pour leurs Coopérateurs lors des 
collectes de lait ou des raisins lors des vendanges. C’est le cas pour bien d’autres professions dans diverses 
activités. 

Le 2 du I de l’article 289 du CGI reconnaît expressément la possibilité pour les fournisseurs de confier 
l’établissement matériel de leurs factures à un tiers (sous-traitance de la facturation) ou à leur client (auto-
facturation).

Faciliter la vie professionnelle du Coopérateur

Pour faciliter le travail administratif des Coopérateurs et vous permettre de gagner du temps, la Coopérative 
a mis en place depuis le 1er février 2018, l’auto-facturation. 

La Coopérative émet vos factures d’intervention ; vous n’avez pas besoin de les éditer ni de les envoyer à la 
Coopérative. 
La Coopérative les émettra en reprenant toutes les mentions légales de votre entreprise.

Les factures porteront la mention : 
Autofacturation : Facture établie par la Coopérative «Professionnels à domicile» pour le compte de Civilité... 
Nom... Prénom... Coopérateur N°...

Références «Auto-facturation» CGI ann. II art. 242 nonies A, I-14° et BOI-TVA-DECLA-30-20-10-20140113.

Vous pourrez, pour chaque intervention réalisée et traitée par la Coopérative, télécharger et imprimer le double 
de votre facture pour votre comptabilité. 

Vous tamponnerez la facture pour validation avant de la ranger dans votre classeur «factures clients».

Pour l’expert-comptable du Coopérateur, le travail sera aussi simplifié. 

Vos factures sont numérotées chronologiquement dans une série spéciale.
Elle commence par votre numéro de Coopérateur/ puis le numéro chronologique de vos factures à la 
Coopérative de 1 à ...n.
(Références sur la numérotation des factures émises par un tiers ou par le client, il convient de se reporter au 
BOI-TVA-DECLA-30-20-20-10-20131018 au II-A § 120 à 130)

Pour information les références
L’article 289 du CGI

L’article 242 nonies de l’annexe II au CGI. 

BOI-TVA-DECLA-30-20-20-10-2013101

BOI-TVA-DECLA-30-20-10-20140113


